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ARTICLE 29

À l'alinéa 2, après le mot :

« légaux »,

insérer les mots :

« , sauf si cela est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conditionner l’information des représentants légaux d’un enfant de la saisine du Défenseur
des droits au strict intérêt supérieur de l’enfant. Une situation mettant en cause l’intérêt ou les droits
de l’enfant  peut  être de nature intrafamiliale,  l’information des représentants  légaux  peut  alors
s’avérer préjudiciable pour l’enfant, notamment lorsqu’est en cause l’un des représentant légaux.


